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1. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 197>, l'Assemblee generale a 
decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa trente-quatrieme session la question 
intitulee : "Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de 
sa trente et unieme session" et de la renvoyer a la Sixieme Commission. 

2. La Sixieme Commission a examine cette question de sa 38eme a sa 52eme seance 
ainsi qu'a ses 59eme et 60eme seances, tenues respectivement du 12 au 26 novembre 
et les 4 et 5 decembre 1979. Les vues exprimees par les representants qui ont 
participe au debat sur la question sont consignees dans les comptes rendus 
analytiques de ces seances (A/C.6/34/SR.38 a 52, 59 et 60). 

3. Ala 38eme seance, le 12 novembre, M. Milan Sahovic, president de la 
Commission du droit international (CDI) a sa trente et unieme session, a presente 
le rapport de la Commission sur les travaux de cette session 1/. La Sixieme 
Commission etait egalement saisie d'une note du Secretaire ge~eral (A/34/194), 
etablie en application d'une decision adoptee par la CDI a sa vingt-neuvieme 
session, qui contenait le texte des projets d 1articles adoptes a titre provisoire 
par la CDI sur les sujets qu 1elle avait examines jusqu'a cette date. Une note 
(A/C.6/34/L.2) indiquant la correspondance entre la serie d 1articles du projet 
sur la succession d'Etats dans des matieres autres que les traites adoptee en 
premiere lecture par la CDI a sa trente et unieme session et les projets d 1articles 
adoptes a titre provisoire avant cette session a egalement ete publiee par le 
Secretariat. A la 52eme seance, le 26 novembre, le President de la CDI a repondu 
aux observations formulees par les representants a la Sixieme Commission sur le 
rapport de la Commission du droit international. 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Suppl~ment No 10 (A/34/10 et Corr.l) 
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4. Ala 59eme seance, le 4 decembre, le representant de l'Argentine a presente 
un projet de resolution A/C.:~/34/L.21 qui avait pour auteurs les pays suivants 
Afghanistan, ~lgerie Allemagne, Republique federale d', Argentine, Autriche~ 
Bahre1n, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Cote d'Ivoire, Egypte, Equateur, Espagne, Finlande, Ghana, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaique, Jordanie, Kenya, Maroc, Hongolie, Norvege, Pays-Bas, 
Perou, Philippines, Republique democratique allemande, Thailande, Tunisie, 
Turquie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, auxquels se sont joints ulterieurement 
l'Australie, la Nouvelle-Zelande, le Niger et la Roumanie. 

5. A sa 6oeme seance, le 5 decembre, la Commission a adopte par consensus le 
projet de resolution A/C. 6/3',/L.;~l (voir par. 6). 

RECOivlMANDATION DE LA SIXIEME COMMISSION 

6. La Sixieme Commission recommande a l'Assemblee generale d 1adopter le projet 
de resolution suivant 

Rapport de la Commission du droit international sur les travaux 
de sa trente et unieme session 

Ayant examine le rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa trente et unieme session~/, 

Soulignant la necessite de poursuivre le developpement progressif du droit 
international et sa codification pour en faire un moyen plus efficace d'atteindre 
les buts et d'appliquer les principes enonces dans la Charte des nations Unies et 
dans la Declaration relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la cooperation entre les Etats 3/ et pour donner une 
importance accrue au role qu'il joue dans les relatio~s entre Etats, 

Notant avec satisfaction que, conformement a la resolution 33/139, en date 
du 19 decembre 1978, la Commission du droit international a acheve la premiere 
lecture de son projet d 1articles sur la succession d'Etats dans des matieres 
autres que les traites, a sa trente et unieme session, 

Notant en outre avec satisfaction les pro~res realises par la Commission du 
droit international dans l 1 elaboration du projet d'articles sur la responsabilite 
des Etats et du projet d'articles sur les traites conclus entre Etats et or~a
nisations internationales ou entre organisations internationales, ainsi que les 
travaux qu'elle a effectues en ce qui concerne l'etude du droit relatif a l 1utili
sation des voies d 1eau internationales a des fins autres que la navigation, les 
immunites juridictionnelles des Etats et de leurs biens, le statut du courrier 
diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnee par un courrier 
diplomatique et le reexamen du processus d'etablissement des traites multilateraux, 

2/ Documents officiels de l'Assemblee ~enerale, trente-guatrieme session; 
Suppl~ment No 10 (A/34/10 et Corr. 1). 

11 Resolution 2625 (XXV), annexe. 
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Prenant note de la decision prise par le Conseil federal suisse a propos de 
la question des privile~es et immunites dont jouissent les membres de la Commission 
du droit international, ~/ 

Se felicitant des considerations et recommandations figurant dans le rapport 
de la Commission du droit international relatives au proe;ramme et aux m2thodes 
de travail de la Commission en vue de l'execution efficace et en temps utile des 
taches qui lui sont confiees, 

Reconnaissant qu'il importe de renvoyer les questions juridiques et d'ela
boration de textes a la Sixieme Commission, y compris des sujets dont pourrait etre 
saisie la Commission du droit international, de fa~on que celle-ci puisse 
contribuer davantase encore au developpement progressif du droit international et 
a sa codification, 

l. Prend acte du rapport de la Comnission du droit international sur les 
travaux de sa trente et unieme session, y compris du fait que les observations sur 
les techniques et procedures utilisees pour elaborer des traites multilateraux 
qu'elle avait ete priee de presenter aux termes de la resolution 32/48 de 
l 'Assemblee generale du 8 decembre lC'77' ont ete transmises au Secretaire c;eneral; 

2. Exprime sa satisfaction a la Commission du droit international Dour le 
travail qu 1elle a accompli a cette session: 

3. Approuve le prograrrme de travail envisage par la Commission du droit 
international pour l9uO; 

4. Recommande a la Commission du droit international : 

a) De poursuivre ses travaux sur la succession d'Etats dans des matieres 
autres que les traites en vue d 1achever, Ei sa trente-deuxieme session, l 1 etude de 
la quest::on des archives d':Ctat et, a sa trente-troisieme session, la deuxieme 
lecture de l;ensemble du projet d 1articles sur la succession d'Etats dans des 
matieres autres • que lest traites, •en tenant compte des observatiQnS ecrites des 
gouvernements et des vues exprimees sur la question lorsdes debats a 
l'Assemblee e;cnerale: 

b) De poursuivre ses travaux sur la responsabilite des Etats, en vue d'achever, 
a sa trente-deuxieme session, la premiere lecture de la serie d'articles constituant 
la premiere partie du projet traitant de la responsabilite des Etats pour faits 
internationalement illicites, en tenant compte des observations ecrites des gouver
nements et des vues exprimees sur la questi~n lors des debats a l'Assemblee c;enerale, 
et de passer a l'etude de la ou des parties suivantes du projet de fa~on a 
progresser dans toute la mesure possible dans l'elaboration des projets d 7articles 
avant l'expiration du mandat en cours des membres de la Commission; 

':!_! Documents officiels de l 'AssemblC.:e p;enerale, trente-quatrieme sesslon, 
Supplement No 10 (A/34/10 et Corr. l), par. 12. 

I ... 



A/34/785 
Franc;ais 
Page 4 

c) De poursuivre l'elaboration de projets d'articles sur les traites conclus 
entre Etats et organisations internationales ou entre organisations internationales, 
en vue d'en achever la premiere lecture a sa trente-deuxieme session; 

d) De poursulvre ses travaux sur le droit relatif aux utilisations des voles 
d'eau internationales a des fins autres que la navigation, en tenant compte des 
reponses des gouvernements au questionnaire etabli par la Commission et des vues 
exprimees sur la question lors des debats a l'Assemblee generale; 

e) De poursuivre ses travaux sur les immunites juridictionnelles des Etats 
et de leurs biens, en tenant compte des renseignements fournis par les gouvernements 
et des reponses au questionnaire qui leur a ete adresse, ainsi que des vues 
exprimees sur la question lors des debats a l'Assemblee generale; 

f) De poursulvre ses travaux sur le statut du courrier diplomatique et de la 
valise diplomatique non accompagnee par un courrier diplomatique, en tenant compte 
des observations ecrites des gouvernements et des vues exprimees sur la question 
lors des debats a l'Assemblee generale, en vue de l'elaboration eventuelle d'un 
instrument juridique approprie~ 

5. Prie la Commission du droit international de poursuivre ses travaux sur 
les autres questions inscrites a son programme de travail actuel, a savoir celle 
de la responsabilite internationale pour les consequences prejudiciables resultant 
d 1activites qui ne sont pas interdites par le droit international et la seconde 
partie du sujet concernant les relations entre Etats et organisations internationales; 

6. Exprime ses remerciements au Conseil federal suisse pour sa decision 
d'accorder, par analogie, aux membres de la Commission du droit international, pour 
la duree des sessions de la Commission a Geneve, les privileges et immunites dont 
jouissent les membres de la Cour internationale de Justice en sejour en Suisse, 
facilitant ainsi l'accomplissement des fonctions des membres de la Commission; 4/ 

7. Attire 1 I attention r'e:s c;ouvernements concernes et des institutions 
interessees sur la necessite de faire en sorte que les membres de la Commission du 
droit international, en particulier les rapporteurs speciaux et les membres du 
Bureau, disposent de suffisamment de temps pour s'acquitter de leurs responsabilites 
8. l'egard de la Commission, surtout durant ses sessions; 

8. Exprime sa conviction que la Conmission du droit international continuera 
d' evaluer 1' etat d I avancement de ses travaux et de mettre au point les T01Cthodes 
de travail les plus appropriees pour assurer la realisation rapide des taches 
qui lui sont confiees; 

9. Reaffirme ses precedentes decisions concernant les projets de recherche 
et les etudes qu'exigent les travaux de la Commission et le role accru de la 
Division de codification du Bureau des affaires juridiques du Secretariat, 
ainsi que celles concernant la necessite de continuer a assurer des comptes rendus 
analYtiques pour les seances de la Conwission; 

I . . 0 
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10. Exprime le voeu que la Commission continuera de renforcer sa cooneration 
avec les organes juridiques des orc;anisations interr;ouvernementales dont les 
travaux ont un interet pour le developpement progressif du droit international 
et sa codification; 

ll. Exprime en outre le voeu que des s 2minaires continueront c_ I etrc organises 
a l 1 occasion des sessions de la Commission c1u droit international et qu'un nombre 
croissant de participants orie;inaires de T;ays en developpement se verront offrir 
la possibilite d'y assister; 

12. Prie le Secretaire general de porter 2 l 1 attention cle la Commission du 
droit international les comptes rendus d~s dcbats que 1 1Assemblee gencrale a 
consacres, lors de sa trente-quatrieme session, au rap~ort d~ la Cor0nission, et 
d I etablir a SOn intention Un resume thi:imatique de CeS debat:::, 




